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TESTAMENT olographe : conséquences si
non remis à un notaire

Par chris43z, le 10/05/2012 à 09:30

Un testament désigne 2 héritiers sur 4 de disposer de la réserve.
L'héritage a déjà été presque totalement distribué selon cette règle
26250 x 2 en don manuel non déclaré avant le décès + 43750 x 2 en assurance vie
Quelles sont les risques de contestation et les réactions possibles si intervention en justice ?
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